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                       DEPARTEMENT DU JURA 
      REPUBLIQUE FRANÇAISE 

MAIRIE de VILLARD-SAINT-SAUVEUR 
                                  (Hameau de l’Essard) 
                                         39200 
 
 
 
 
 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 06 MARS 2026 À 18 H 30 

 

 

 

 

Etaient présents : Daniel MONNERET, Michel MEYNIER, Sylvain PERRIER, Lucile VINCENT, Stéphane WALTRIGNY, Pierre 
CORRIOL, Christina KULLMANN, Yannick LEGRAND, Robert MICHEL, Christian PIDOUX, Claude PIMPIE, Christiane PIRISINO, 

Laurent PERRIER-MICHON,  

 

Absents excusés et Procurations : Stéphane WALTRIGNY donne procuration « à personne » 

Absents :  

 

Secrétaire de séance : Pierre CORRIOL, 
 

 

I.       Approbation du compte-rendu du 24 novembre 2025 
M. Le Maire donne lecture du compte rendu de la séance du 24 novembre 2025. 
Le conseil municipal adopte à l’unanimité 
 

II. Motion pour réaffirmer l’appartenance de la compétence « Distribution d’électricité et de gaz » 

au sein du bloc communal (communes et groupement) 

M. Le Maire indique que le SIDEC a fait parvenir en toute dernière ligne de notre mandature, un projet de motion à 
délibérer portant sur l’intérêt de conserver la répartition des compétences, telle qu’elle existe actuellement, à savoir, la 
compétence de distribution d’énergies que nous leur avons transférée en 1949 et nous demande d’adopter la motion. 

Le Conseil municipal accepte à l'unanimité 
  

III.  Schéma Directeur Alimentation Eau Potable – Transmission des analyses des offres et 

organisation CPA 

M. Le Maire explique que la Ville de Saint-Claude, service technique eau et assainissement pilotera le marché 

concernant le schéma directeur alimentation eau potable concernant les communes d’Avignon Lès Saint Claude, Saint 

Claude et Villard Saint Sauveur. 

M. Le Maire indique que lors de la prise de la délibération relative aux délégations consenties au Maire par le Conseil 

Municipal, le montant concernant les marchés étant minime, M. Le Maire propose 

de lui accorder de signer les marchés jusqu’à hauteur de 40 000,00€. 

Après débat, le conseil municipal vote à 0 Contre, 3 Abstention et 9 Pour. 
 

  IV.     ABCD : Esquisses Projet Valfin choix communal 

M. Le Maire montre les 3 esquisses concernant le projet Valfin et précise avoir 

contacté les administrés concernant ce projet. 

Après débat, le conseil municipal, à l’unanimité l’esquisse n°2 et valide ainsi 

les divers choix des administrés. 
 

V. Effondrement mur de soutènement du chemin communal Coté des 

Ragées sur la parcelle L 74 

M. Le Maire expose que le mur de soutènement du chemin conduisant Côte 

des Ragées est en train de s’effondrer. 

Deux énormes pierres sont tombées sur la parcelle 74.  La plus grosse pierre, 

a roulé et s’est miraculeusement arrêtée au-dessus du mur en pierres sèches de 

la propriété de Mme VUILLARD, menaçant de rouler vers la route en contrebas. 

Après débat, le conseil municipal à l’unanimité opte l’appel d’un professionnel 

de la maçonnerie pour refaire ce mur de soutènement. 
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VI. Vote du Compte Financier Unique (regroupement du compte administratif communal et compte de 

gestion du trésorier) 

M. Le Maire demande le report de ce point du fait que le CFU n’est pas arrivé à la trésorerie et donc pas en mairie non 

plus. 
 

VII. Vote du Budget Communal et Budget Eau-Assainissement 

M. Le Maire indique qu’une proposition des divers budgets sera effectuée, et que la nouvelle municipalité votera. 
 

VIII. Délibération PLUi et Zonage assainissement 

Le conseil municipal à l’unanimité donne un avis favorable à l’arrêt du PLUi ainsi que le zonage assainissement. 
 

- Questions diverses 

Tenue du bureau de vote du 15 mars 2026 : élections municipales : 

8h00 à 13h00 : MEYNIER Michel, VINCENT Lucile, MICHEL Robert, PERRIER-MICHON Laurent, 

13h00 à 18h00 : KULLMANN Christina, PIMPIE Claude, PIRISINO Christiane, FONTAINE Isabelle. 

 

M. Christian PIDOUX : M. Christian PIDOUX précise que le conseil municipal n’a pas été au courant concernant les 

raisons de la fin de mission de l’ancien employé communal ainsi que la candidature de l’employé actuel. 

 

Fin de séance à 20h30 

Le Maire, 

Daniel MONNERET 

 

 

 

SEANCE DU 06 MARS 2026 À 18 H 30 

 

MEMBRES EMARGEMENTS PROCURATIONS 

CORRIOL Pierre   

KULLMANN Christina   

LEGRAND Yannick   

MEYNIER Michel   

MICHEL Robert   

MONNERET Daniel   

PERRIER Sylvain   

PERRIER-MICHON Laurent   

PIDOUX Cristian   

PIMPIE Claude   

PIRISINO Christiane   

VINCENT Lucile   

WALTRIGNY Stéphane Absent  Donne procuration à ?? 


